
Avignon, le 16 octobre 2023

PLAN VIGIPIRATE ÉLEVÉ AU NIVEAU ATTENTAT

A la suite de l’attaque à caractère terroriste qui a eu lieu le 13 octobre 2023, dans un lycée à
Arras (62), Madame la Première ministre a décidé d’élever la posture VIGIPIRATE au niveau 
« Urgence attentat » sur l’ensemble du territoire national.

Le plan VIGIPIRATE est un outil central du dispositif français contre le terrorisme et s’appuie
sur trois piliers :

• la  vigilance :  liée  à  la  connaissance  de  la  menace  terroriste  et  à  sa  juste  prise  en
compte, elle repose sur la mise en éveil de tous les acteurs de la société ;

• la prévention : elle s’appuie sur la sensibilisation des agents de l’État, des opérateurs et
des  citoyens,  à  la  menace  terroriste,  sur  leur  connaissance  de  l’organisation  du
dispositif  national  et  sur  la  bonne  préparation  des  moyens  de  protection  et  de
réponse ;

• la protection : elle repose sur près de 300 mesures opérationnelles pouvant s’adapter
en  permanence  à  la  situation  afin  de  réduire  les  vulnérabilités  sans  induire  de
contraintes disproportionnées sur la vie économique et sociale de la Nation.

Pour rappel, le dispositif VIGIPIRATE, actif depuis le 21 juin 2023, est adapté pour renforcer la
sécurité :

• des  établissements  scolaires,  d'enseignement  supérieur,  de  recherche,  des  lieux  de
cultes, des établissements d'accueil de la petite enfance ;

• des établissements de santé, médicaux sociaux ;
• des établissements publics, bâtiments officiels (mairie, palais de justice, commissariats,

gendarmeries...) ; 
• des grands rassemblements de personnes, manifestations publiques (cinémas, fêtes de

villages, grands espaces commerciaux, salle de spectacles, lieux de retransmission des
matchs de la coupe du monde).

Il est décidé le renforcement des mesures de vigilance, prévention et protection déjà activées
sur ces lieux, soit le renforcement des mesures visant aux contrôles d’accès des personnes,
des véhicules et des objets entrants y compris le courrier, les mesures de surveillance des
abords  et  éventuellement  la  restriction  voire  l’interdiction  des  abords  des
installations/bâtiments désignés.
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En Vaucluse, une centaine de gendarmes et autant  de policiers  nationaux sont mobilisés
quotidiennement  pour  assurer  une  présence  sur  la  voie  publique  aux  abords  des
établissements sensibles. Une demande de renfort complémentaire auprès des forces armées
est également en cours.

Dès vendredi, les collectivités gestionnaires des établissements scolaires ont été alertées et
sensibilisées  à  la  menace,  afin  de  rehausser  collectivement  notre  niveau  de  vigilance.  Le
contact  a  été  pris  avec  le  conseil  départemental,  gestionnaire  des  collèges,  et  le  conseil
régional, gestionnaire des lycées, afin de recenser et de renforcer les mesures de sécurisation
de ces établissements.

Les maires du département ont également été saisis afin qu’ils puissent décliner, dans leurs
communes,  ces  mesures  de  sécurisation  des  établissements  publics  et  des  lieux  de
rassemblement, en lien avec les forces de sécurité intérieure.

Par nature de courte durée, le niveau « urgence attentat » sera maintenu tant que le niveau
de la menace ne sera pas redescendu.  

Si  vous  êtes  témoin  d’un  événement  suspect,  en  ligne  ou  non,  ou  si  vous  détenez  une
information importante pour les autorités, adressez-vous directement aux services de police
en composant le 17 ou le 112.

En ces moments difficiles pour notre pays, alors que les forces de l’ordre sont mobilisées pour
assurer  la  sécurité  de  nos  concitoyennes  et  concitoyens,  la  préfète  de  Vaucluse  appelle
toutes les habitantes et tous les habitants du département à la vigilance, et notamment lors
des rassemblements,  des déplacements en transports en commun, et de tout évènement
comportant du public. 

Plus  d'informations  sur  le  plan  Vigipirate  :   https://www.gouvernement.fr/risques/le-plan-
vigipirate 
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